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suspension provisoire du permis de conduire

Par kevin92, le 15/04/2011 à 11:56

Bonjour, je suis jeune permis j'ai une une retention du permis de conduire , 6mois de
suspension suite a un dépistage positive de stupéfiant.Je suis passé en jugement et demandé
une date a la préfécture pour ma visite médical j'arrive a la fin de ma suspension dans 2moi et
demi j'ores voulus savoir si je devrai repassé l'examin du code de la route ? Merci

Par razor2, le 15/04/2011 à 12:53

Quelle est la date d'obtention de votre permis de conduire?

Par Domil, le 15/04/2011 à 14:07

Vous perdez d'office 6 points pour le délit de conduite sous l'emprise des stupéfiants. si vous
n'aviez que 6 points, votre permis sera invalidé (même si vous n'avez encore rien reçu, ça
peut prendre un an)

Par razor2, le 15/04/2011 à 14:09

C'est pour celà que je lui demandais la date d'obtention de son permis. Tout dépend aussi s'il
peut faire ou pas appel (délais dépassés ou non..)
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